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Coopération transfrontalière dans la lutte contre le crime 
organisé:  
 

Leçons tirées de la recherche et de 
l'expérience pratique du Laboratoire de 
terrain eurégional (EFL) 
 
Toine Spapens & Martijn Groenleer, Université de Tilburg 
 
 
Ce mémorandum traite de la coopération transfrontalière dans la lutte contre le crime 
organisé. A travers celui-ci, nous nous penchons sur les leçons pouvant être tirées des 
différentes formes de coopération, notamment celles allant au-delà de la coopération 
habituelle en matière pénale, ainsi que sur les facteurs et conditions de réussite. Pour ce 
mémorandum, nous nous sommes basés sur des études existantes sur la criminalité ainsi que 
sur des recherches dans le domaine de l'administration publique, que no us avons en partie 
menées nous-mêmes. Nous nous sommes également basés sur les informations que nous avons 
recueillies via le Laboratoire de terrain eurégional ou Euregional Field Lab (EFL) au cours de la 
période 2018-2020. 
 
 

1. Nature et mode opératoire des réseaux criminels 

 
La manière dont la coopération transfrontalière entre les différentes autorités a été mise sur 
pied, et le fait de savoir s’il aurait été possible de faire autrement ou mieux, diffèrent selon 
le domaine de criminalité concerné. Il importe dès lors de commencer par examiner la nature 
et le modus operandi des réseaux criminels. On distingue en général quatre formes de 
criminalité transfrontalière: les réseaux de contrebande d'envergure européenne ou 
mondiale, le banditisme mobile, les réseaux criminels dans les régions frontalières ainsi que 
la criminalité transfrontalière organisée et des entreprises. Ces formes peuvent également se 
chevaucher partiellement. 
 
Commençons par les réseaux de contrebande d'envergure européenne ou mondiale. Il s 'agit 
de groupes qui, par exemple, font entrer de la cocaïne de Colombie via les ports d'Anvers ou 
de Rotterdam. Ou qui réexportent la drogue vers d'autres pays de l'UE, comme par exemple 
l'Espagne ou l'Italie. Ou qui exportent de l'ecstasy vers l'Australie. Dans ce contexte, la 
coopération s’effectue généralement par le biais de demandes d'entraide, une liaison 
policière étant souvent impliquée dans leur traitement (voir ci -dessous). En principe, les pays 
concernés mènent leurs propres enquêtes. Une équipe d'enquête commune ne constitue 
souvent pas une option très évidente.  
 
Second problème se présentant souvent, surtout dans les régions frontalières comme 
l'Euregio Meuse-Rhin: le banditisme mobile. Des groupes d'Europe de l'Est ou du Sud-Est 
profitent de la région frontalière, par exemple en trouvant un hébergement temporaire dans 
un pays et en utilisant celui-ci comme base pour commettre des vols et des cambriolages dans 
les autres pays. La rapidité de l'échange d'informations s’avère ici essentielle, mai s dans la 
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pratique, elle laisse souvent à désirer. En fait, ces groupes peuvent aussi être constitués de 
résidents néerlandais qui volent des voitures, des motos ou des marchandises en Belgique et 
en Allemagne. La Belgique présente une tradition du vol plus forte (‘grand banditisme’), avec 
des banques et transports de fonds dévalisés, mais ces bandes ont tendance à opérer de 
manière assez occasionnelle aux Pays-Bas.  
 
Troisièmement, il existe dans les régions frontalières ce que l'on peut appeler des réseaux 
criminels ‘régionaux frontaliers’ . Ceux-ci sont les plus intéressants du point de vue de l'EFL. 
Il s'agit de réseaux dont les membres vivent dans plusieurs pays et dont les activités 
criminelles s’étendent également sur plusieurs pays. Cela peut aussi concerner le blanchiment 
d'argent, l'investissement dans des sociétés et l’immobilier de l'autre côté de la frontière, etc. 
Cela inclut également les bandes de motards hors-la-loi dont les membres vivent dans la 
région frontalière mais dont le clubhouse est situé de l'autre côté de la frontière ou qui 
organisent des activités telles que rassemblements et sorties.  
 
En d'autres termes, il s'agit de groupes criminels composés d'un réseau de personnes vivant 
dans la région frontalière concernée. Il s'agit principalement de criminels néerlandais qui ont 
déménagé en Belgique ou en Allemagne ou qui vivent encore aux Pays-Bas et collaborent avec 
des criminels belges et allemands dans la région frontalière. Lutter contre ces groupes exige 
une coopération beaucoup plus intensive, ne fut-ce que parce que leurs membres franchissent 
constamment les frontières. Cette coopération plus intensive est nécessaire tant lors de la 
collecte de renseignements que pendant l'enquête proprement dite. Pour ce faire, les équipes 
d'enquête communes s’avèrent particulièrement utiles. Cela comprend des équipes 
d’enquête communes mises sur pied pour les besoins de l'EFL (ou sous plusieurs autres 
formes, voir ci-après). 
 
Quatrièmement enfin, la criminalité transfrontalière organisée et des entreprises sont des 
formes de criminalité qui méritent également l'attention. Comme exemple, on peut citer la 
criminalité environnementale, avec des entreprises possédant des filiales dans plusieurs pays 
qui contournent les lois sur les sols, le fumier et les déchets contaminés en abusant des 
différences au niveau des législations et normes. Par exemple, les terres propres n’ont pas la 
même signification en Allemagne qu’aux Pays-Bas, mais il n'y a aucune restriction sur 
l'importation et l'exportation de terres propres. Facteur de complication supplémentaire: 
bien qu'il s'agisse d'infractions économiques, l'application en première ligne est généralement 
laissée à des organes administratifs, ce qui entraîne des problèmes spécifiques en matière de 
coopération et d'échange d'informations, en particulier si des autorités de droit pénal sont 
également impliquées (voir ci-après). De plus, les peines pour les infractions 
environnementales sont parfois moins élevées en Belgique et en Allemagne, de telle sorte 
qu’il n’est pas possible, par exemple, de recourir aux pouvoirs d'enquête spéciaux (la norme 
étant d'au moins 4 ans d'emprisonnement).  
 

2. Formes de coopération et échange d'informations 

 
Lorsqu'on parle de coopération dans le cadre de la lutte contre la criminalité, il est très 
important de définir clairement au préalable les formes de coopération qui existent en général 
pour lutter contre les formes de criminalité plus graves. On peut citer en premier lieu la 
coopération policière et judiciaire – bien connue. Il s'agit de formes de coopération tant 
opérationnelles que non-opérationnelles. Et enfin, il y a la coopération monodisciplinaire et 
pluridisciplinaire (ou intégrale). L'échange d'informations constitue un aspect pratique de 
toutes ces formes. 
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Coopération policière et judiciaire 
 
Premièrement, il est important de faire la distinction entre la coopération policière (ou de 
police à police, également appelée ESLI aux Pays-Bas, d’après le nom du système dans lequel 
ces demandes sont enregistrées) et la coopération judiciaire. La coopération policière 
concerne les informations qui sont déjà disponibles auprès de la police. Par exemple, si une 
autorité étrangère soumet une demande d'identification d'un numéro de téléphone portable, 
il est possible de vérifier dans les fichiers de police si ce numéro y est déjà enregistré, parce 
que le propriétaire l'a déclaré après un accident de la route, par exemple. Dans ce cas, ces 
informations peuvent être mises à disposition sans problème. Si des informations doivent être 
demandées à un fournisseur, une demande judiciaire d'entraide sera requise (voir ci -après). 
 
Bien que les traités et conventions ne soient pas très explicites à ce sujet, la plupart des pays 
ont limité les échanges ‘de police à police’ aux informations écrites. En principe, la police 
néerlandaise est autorisée à échanger des informations avec d'autres pays de l'UE sans 
impliquer un procureur. En dehors de l'UE, une autorisation doit être demandée à cet effet. 
Aux Pays-Bas, cette demande d'autorisation doit être déposée auprès de l'AIRS (le Service 
d'entraide internationale en matière pénale) du ministère de la Justice et de la Sécurité. A 
l’étranger peuvent s'appliquer d'autres régimes ou règlements. Une demande est nécessaire 
(une demande d'entraide formelle), mais elle peut être concise et ne doit pas contenir de 
détails. Les services de police peuvent également s'envoyer des informations non-sollicitées, 
par exemple si un suspect dans une enquête allemande a déclaré avoir acheté de la drogue à 
un ressortissant néerlandais vivant à une adresse déterminée. Sur la base de ces informations, 
les Pays-Bas peuvent décider eux-mêmes de mener une enquête plus approfondie (bien qu'il 
n'y ait aucune obligation, ne pas le faire pourrait en fait causer beaucoup de désagréments).  
 
En principe, les informations peuvent être échangées directement entre les polici ers de l'UE, 
mais aussi via les Centres internationaux d’entraide judiciaire (IRC) aux Pays -Bas (chaque unité 
de police dispose d'un IRC, et il existe un IRC national, le LIRC), ou via les liaisons de police 
stationnées dans un pays depuis l'étranger (Foreign Liaison Officers, FLO), ou les liaisons 
stationnées ailleurs dans un pays (LO), ou encore les liaisons avec Europol. Dans ce contexte, 
et dans le cas de l'Euroregio Meuse-Rhin, il convient de mentionner le commissariat 
communal (EPICC) de Heerlen et le Bureau de Coopération eurégionale (BES) basé au Parquet 
de Maastricht, qui facilitent les consultations stratégiques et opérationnelles entre les 
parquets de Belgique, des Pays-Bas et d'Allemagne. Interpol constitue un autre canal pouvant 
encore être utilisé (en pratique, cela se limitera aux pays hors-UE où les États-membres de 
l'UE n'ont aucune forme de liaison).  
 
Il existe également plusieurs systèmes d'information utilisés dans toute l'UE. Il existe un 
système permettant aux forces de police de consulter les registres d’immatriculation des 
véhicules d'autres pays. La question de savoir si cela sera également possible pour les agents 
de police sur le terrain dépend de la question de savoir si cela a été rendu techniquement 
possible dans le pays en question et qui a été autorisé à y accéder. Le Système d'information 
Schengen relatif aux véhicules volés et aux personnes recherchées et/ou disparues s’avère 
également important. Et pour conclure, la base de données Prüm est importante pour les 
traces ADN et les empreintes digitales. Géré au niveau national aux Pays-Bas et en Belgique, 
ce système compare les traces introduites avec les informations disponibles dans d'autres 
pays. 
 
La coopération judiciaire concerne deux activités. D'une part, la collecte de preuves qui ne 
sont pas encore disponibles (ce qui implique la demande d'informations, la perquisition de 
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maisons, la mise en place d'écoutes téléphoniques, etc.).  
 
En principe, la police constitue toujours ici la partie exécutive, mais un procureur – ou un juge 
d'instruction –  devra donner son autorisation. Aux Pays-Bas, on parle également d'entraide 
judiciaire ‘mineure’. Il s'agit toutefois d'un terme qui prête à confusion vu qu’il concerne la 
majorité de toutes les demandes judiciaires (plus de 90%) et il peut s'agir d'enquêtes 
criminelles importantes. D’autre part, la coopération judiciaire concerne l'extradition (en 
dehors de l'UE), la remise de personnes (au sein de l'UE), le transfert des poursuites et 
l'exécution des peines (ressortissants néerlandais autorisés à purger leur peine aux Pays-Bas). 
On parle également dans ce cas d'entraide judiciaire ‘majeure’.  
 
En principe, la coopération judiciaire émane d’une demande d'entraide judiciaire. Plus 
étoffée, cette demande comprend un résumé de l'enquête en cours, elle identifie les suspects 
s'ils sont connus, les actions d'enquête demandées, les actes punissables faisant l'objet d'une 
enquête, etc. En principe, au sein de l'UE, il est permis d'envoyer ces demandes directement 
à un procureur d'un autre pays. Dans la pratique, aux Pays-Bas, cela passe presque toujours 
par un IRC ou par une forme de liaison. Les demandes adressées à des pays hors -UE sont 
toujours envoyées par l'intermédiaire de l'AIRS, qui ressort du ministère de la Justice et de la 
Sécurité. Il a été expliqué ci-dessus que les informations peuvent être échangées librement 
entre les différentes organisations policières de l'UE. Cependant, lorsque ces informations 
sont utilisées dans le cadre d'une affaire criminelle, une autorisation judiciaire devra être 
obtenue (par le biais d'une demande d'entraide judiciaire, mais il s'agira surtout de ‘données 
en vrac’: ‘demande d'autorisation d'utiliser toutes les informations échangées par le canal de 
police à police dans le cadre d'une affaire criminelle’).  
 
La coopération judiciaire, de même en fait que la coopération policière, a été 
méticuleusement réglementée dans divers traités et conventions bilatéraux et multilatéraux, 
traités et conventions de l'UE et directives de l'UE. Cependant, un malentendu couran t veut 
que, si quelque chose n'a pas été réglé par le biais d'un traité ou d'une convention, ce n'est 
pas possible. Des arrangements séparés peuvent toujours être conclus, à condition de 
n’enfreindre aucun droit fondamental. Comme exemple, citons le cas d’un ressortissant 
néerlandais qui se rendait en Allemagne en voiture. Le cadavre de sa femme était dissimulé 
dans son coffre. Après avoir été appréhendé en Allemagne, les Pays-Bas ont demandé que 
l'ensemble de la voiture (y compris la dépouille mortelle de l’épouse) soit transféré dans notre 
pays pour une enquête plus approfondie. Évidemment, aucun traité ni convention ne le 
prévoit.    
 
Coopération opérationnelle et non-opérationnelle 
 
Une seconde différence majeure dans la coopération (policière et judicia ire) concerne la 
différence entre la coopération opérationnelle et non-opérationnelle. La coopération 
opérationnelle peut être définie comme la coopération dans des enquêtes criminelles 
concrètes où les activités sont menées conformément aux demandes d'entraide (voir ci-après) 
ou à d'autres cadres règlementaires basés sur des traités ou conventions. Il s'agit de l'échange 
d'informations disponibles dans le cadre d'une enquête criminelle en cours, de la collecte de 
nouveaux éléments de preuve à la demande d'un partenaire étranger et vice versa, de la 
participation à une équipe d'enquête commune, de l'extradition ou de la remise de suspects, 
du transfert de poursuites, etc. 
 
Bien qu'il s'agisse d'une zone un peu floue, il existe des structures consultatives po uvant être 



8 
 

qualifiées d’opérationnelles lors de la discussion de cas concrets (‘données personnelles 
spécifiques’) et d’options d'enquête spécifiques.  
 
La coopération non-opérationnelle concerne les formations communes, les cours de 
formation, les conseils, les symposiums et les réunions de réseau, ainsi que les questions 
relatives à l'infrastructure technique, comme l'organisation de la communication entre la 
police et ses collègues de l'autre côté de la frontière et toutes sortes de structures de 
consultation politique. Bien que les installations techniques visent à permettre l'échange 
opérationnel d'informations, l’implémentation d'installations techniques telles que le 
Système d'information Schengen est considérée comme une infrastructure et est dès lors  non-
opérationnelle. Évidemment, les informations consécutivement échangées sont 
opérationnelles. Il est important de noter que la coopération non-opérationnelle n'est pas 
couverte par le champ d'application des différents traités d'entraide, ce qui signif ie qu’aucune 
demande officielle n’est nécessaire à cet effet. En principe, si les forces de police belges et 
néerlandaises veulent exercer ensemble, elles peuvent simplement convenir de le faire en 
concertation mutuelle.  
 
La différence entre coopération opérationnelle et non-opérationnelle revêt aussi de 
l’importance pour ce qui concerne les nouvelles réglementations de l'UE, parce que les États -
membres peuvent opposer leur veto à la coopération opérationnelle, alors que la coopération 
non-opérationnelle sera décidée à la majorité. Ces dernières années, la stratégie de l'UE a 
consisté à donner la priorité à la coopération non-opérationnelle (principe de convergence) 
en partant de l'idée que si les policiers de toute l'Europe ont reçu la même formation, suiv ent 
les mêmes procédures opérationnelles, que leurs armes et leurs équipements techniques sont 
compatibles, etc., il sera possible d’avancer dans le domaine opérationnel.  
 
Il s'agit d'une approche similaire à celle adoptée dans d'autres domaines où la souv eraineté 
nationale continue de prévaloir, comme la Défense (et les organisations mises sur pied à cet 
effet, comme l'OTAN, dont le principe de convergence a en fait été copié).  
 
Coopération monodisciplinaire et pluridisciplinaire (ou ‘intégrale’)  
 
Ces dernières années, la ‘coopération intégrale’ a gagné en importance aux Pays-Bas. Cela 
implique la prise coordonnée de mesures dans le cadre du droit pénal, mais aussi dans le 
cadre du droit administratif et fiscal. L'échange d'informations entre les différente s autorités 
s’effectue principalement dans le cadre des Centres d'expertise et d'information régionaux 
(RIEC). La Belgique reprend cette méthode, par exemple dans les Centres d'expertise et 
d'information régionaux d'arrondissement (ARIEC), mais il existe encore de nombreux goulets 
d'étranglement juridiques pour ce qui concerne la coopération intégrale (l’échange 
d'informations) et l'approche administrative. L'échange de données avec les autorités fiscales 
est pratiquement impossible en Belgique. En Allemagne, les seuils sont également élevés pour 
ce qui concerne les approches intégrales. Cela s'explique notamment par le fait que, sous le 
régime nazi, les frontières entre la politique et l'administration d'une part, et le système 
juridique d'autre part, ont disparu. Menant ainsi à une séparation stricte (‘Trennungsgebot’) 
après la Seconde Guerre Mondiale. Là encore, malgré les goulets d'étranglement et les seuils, 
une coopération transfrontalière intégrale est tout à fait possible (voir ci -dessous). 
 
Peu ou pas de dispositions formelles ont été prises pour la coopération transfrontalière entre 
les organes administratifs exécutifs. Ils peuvent échanger leurs propres données, mais 
devront continuer à respecter les principes de bonne gouvernance. Il existe égaleme nt des 
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systèmes d'échange d'informations fiscales et douanières (comme la Convention ‘Naples II’), 
mais il s'agit également d'un échange horizontal.  
 
Cela devient beaucoup plus compliqué lorsque l’on aborde le sujet de l' échange diagonal, 
c'est-à-dire l'échange d'informations entre différents types d'autorités. Le principal problème 
se pose lorsque des informations d'enquête criminelle sont partagées avec une autorité 
administrative ou fiscale étrangère. Le partage d'informations administratives avec des 
autorités d’enquête criminelle à l'étranger est soumis à moins de restrictions. De plus, tous 
les pays disposent d'un système qui prévoit que tout fonctionnaire ayant connaissance d'un 
acte punissable doit le signaler au procureur, qui pourra ensuite le par tager avec un 
homologue étranger (ce sera plus compliqué pour les infractions fiscales).  
 
En principe, toute information dont dispose la police peut être mise à la disposition d'une 
autorité administrative étrangère si cela a été approuvé par le procureur. Les différents 
procureurs peuvent suivre des raisonnements différents et aboutir à des dé cisions 
différentes. Les Pays-Bas ont longtemps considéré que le partage d'informations dans de tels 
cas n'était pas du tout possible. Le Benelux fait exception à la règle, puisqu'un arrangement 
formel a été introduit dans le cadre du dernier amendement du traité de police Benelux 
concernant la coopération transfrontalière (le traité de Senningen). Le traité actualisé a été 
ratifié, mais il n'est pas encore entré en vigueur.  
 
 

3. Les défis de la coopération en matière pénale et la manière dont ceux-ci sont traités 

 
Avant d'aborder l’aspect pratique – en pleine évolution – de la coopération intégrale, nous 
aborderons certains défis de la coopération en matière pénale, et plus particulièrement la 
coopération entre les Pays-Bas et la Belgique. En fait, des défis similaires existent aussi 
concernant la coopération avec l'Allemagne.  
 
La première différence majeure concerne le ‘principe de légalité’ allemand qui exige que la 
connaissance d'une infraction doit toujours déboucher sur une enquête pénale. Dans la 
pratique, ce principe est souple: si un cadavre est trouvé au bord de la route, il est évident 
qu'une infraction a été commise, mais qu'en est-il lorsqu’un informateur dont la fiabilité ne 
peut être pleinement établie affirme que quelqu'un est impliqué dans un  trafic de drogue? 
Les Allemands ont souvent tendance à avancer le principe de légalité comme argument pour 
ne pas vouloir consentir à des accords avec les Pays-Bas concernant les priorités ou choix 
quant aux groupes criminels sur lesquels enquêter, mais, comme on peut le déduire de ce qui 
précède, cela n'est pas toujours justifié. Cependant, la conséquence de ce principe est que 
l'Allemagne compte davantage de détectives de police que les Pays-Bas et la Belgique.  
 
Second point important à noter: la police allemande dispose d'une beaucoup plus grande 
autonomie d'investigation. Aux Pays-Bas, le procureur qui s'est vu confier une affaire est 
responsable au quotidien de l'équipe de police chargée de l'enquête. En principe, le pouvoir 
judiciaire n'intervient en Allemagne que lorsqu'il est nécessaire de recourir à des moyens 
d'enquête spéciaux, qui devront être autorisés par le procureur, ou en cas de réception ou 
envoi de demandes d'entraide. Pour le reste, l'attitude générale tend à être celle -ci: "Je 
trouverai le dossier sur mon bureau quand il sera prêt". Cela peut entraîner des difficultés 
dans les consultations sur les enquêtes criminelles, même si le traité germano -néerlandais en 
matière de coopération policière comprend des accords selon lesquels un procur eur 
néerlandais est autorisé à consulter et conclure des accords avec les chefs d'équipe de la 
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police allemande (en fait, on parle aussi de coopération diagonale, mais cela diffère de ce qui 
a été décrit ci-avant).  
 
Comme indiqué, le reste de ce texte se concentrera principalement sur la coopération à des 
fins de droit pénal entre les Pays-Bas et la Belgique. La coopération douanière et 
administrative tend à se limiter à l'échange d'informations. À côté de cela, la coopération 
policière et judiciaire dépend beaucoup plus des effectifs et des ressources utilisées et est 
définie, dans une large mesure, par des cadres juridiques. Pas étonnant dès lors qu’elle 
entraîne des défis considérables. Nous nous pencherons sur l'affectation des effectifs et des 
ressources, sur l'autorisation des décisions et le soutien ‘d'en haut’, ainsi que sur 
l’implémentation effective des enquêtes criminelles.  
 
 
 
Affectation des effectifs et des ressources, et autorisation des décisions  
 
Des études antérieures ont montré, comme le confirment les expériences des équipes de l'EFL 
en général, que les problèmes de coopération en matière pénale entre les Pays -Bas et la 
Belgique surviennent principalement durant la phase précédant le début effectif d'une 
enquête criminelle. Une fois qu'il a été décidé que les effectifs et ressources nécessaires 
seront mis à disposition, et qu'un mandat suffisant ou approprié a été délivré, les problèmes 
pouvant survenir pourront généralement être résolus. A cet effet, de bonnes relations 
personnelles et l'engagement de fonctionnaires individuels faisant preuve de compréhension 
et ouverts aux particularités organisationnelles et culturelles de chacun sont essentiels.  
 
Pour faire simple, le travail de tout organe d'enquête criminelle consiste à ‘attraper les 
criminels’. Cet objectif commun ne fait guère débat entre les pays. (Cela se complique lorsque 
les gens commencent à se disputer à ce sujet, par exemple parce que le travail d'une 
municipalité ou d'une autorité fiscale n'est pas basé sur cet objectif, mais nous reviendrons 
sur ce point plus tard). Plusieurs facteurs jouent un rôle dans la réponse à la question de 
savoir comment y parvenir au mieux. Ils comprennent les évolutions historiques, les 
problèmes de criminalité rencontrés et des choix politiques plus ciblés. Tant les procureurs 
que les fonctionnaires de police sont habitués à bénéficier d’un degré d'autonomie important, 
malgré le caractère hiérarchique qui définit les services du ministère public et les 
organisations policières dans les deux pays. On peut trouver dans ces organisations des 
personnages déterminés, surtout dans les échelons supérieurs. Dans un contexte encore plus 
large, nous pourrions également envisager des différences culturelles générales entre ‘le 
Belge’ et ‘le Néerlandais’, même s’il faut veiller à ne pas transposer à des individus des 
caractéristiques de groupe supposées, si de telles caractéristiques existent réellement. Cela 
vaut également pour les Allemands: ils disposent d'un grand nombre de policiers et de 
magistrats non-conformes au cliché de l'ordre et de la ‘tüchtigkeit’. 
 
Les polices belge et néerlandaise souffrent toutes deux d'un manque structurel de capacité 
d'investigation. À ce sujet, l'équipe Gaia du projet EFL a écrit ce qui suit: "Nous luttons tous 
les deux contre les priorités et les capacités... Il n'y avait aucune différence à cet égard." Une 
différence importante réside dans la façon de traiter ce manque. Aux Pays-Bas, ce manque 
de capacité s'est traduit par une approche hautement planifiée des enquêtes sur les formes 
de criminalité les plus graves, en partie influencée par des idées anglo -saxonnes comme les 
activités de police basées sur le renseignement. Les choix en matière d'enquêtes criminelles 
sont donc déterminés dans une large mesure par des priorités préalablement établies, ainsi 
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que par la ‘gravité’ perçue des activités d'un partenariat spécifique pour la coopération en 
matière pénale.  
 
Une fois que l’on a choisi d'enquêter, des plans de projet sont établis et des délais sont fixés 
pour mener à bien l'enquête. En conséquence, il ne reste généralement que peu ou pas 
d’effectifs et ressources pour traiter les formes de criminalité n'ayant pas été i dentifiées 
comme hautement prioritaires. Cela s'applique également aux groupes criminels qui ne se 
voient pas attribuer une priorité élevée, par exemple parce qu'ils ne sont impliqués que dans 
les drogues douces, ou parce qu'ils n'utilisent visiblement pas la violence. En outre, une 
planification aussi efficace que possible du personnel laisse peu de place à la réaction directe 
à tout événement inattendu. Si de tels événements se produisent, toute réponse possible 
s’effectuera, en principe, au détriment d'autres activités en cours. Logiquement, cela signifie 
que tout imprévu devra être suffisamment grave pour justifier un tel changement de cap. 
Dans la pratique, cela signifie que cela sera possible uniquement pour les infractions ayant 
entraîné mort d’homme ou pour les crimes d'un degré de gravité similaire.  
 
Il s'agit d'une question qui doit être examinée très attentivement, ce qui requiert 
naturellement du temps et des efforts. Aux Pays-Bas, ces décisions relèvent de la 
responsabilité des équipes de pilotage et de réflexion (‘stuur- en weegploegen’ en 
néerlandais). À l'aide des informations disponibles, celles -ci décident des enquêtes à lancer. 
Ces enquêtes sont confiées à une équipe d'enquête criminelle permanente ou à une équipe 
spécialement constituée pour l'affaire concernée. La première étape consiste alors à convertir 
le ‘document de pré-réflexion’ (‘preweegdocument'), sur la base duquel l'équipe de pilotage 
et de réflexion a pris ses décisions, en un plan de projet formulant la stratégie et les object ifs, 
la durée maximale de l'enquête, ainsi que le personnel et les ressources nécessaires.  
 
Les progrès seront évalués à la fin de la période. En fonction de ceux-ci, l'issue peut être la 
fixation d'un nouveau délai pour l'enquête, mais celle-ci pourra aussi être abandonnée. Les 
propositions d'enquête n'ayant pas débouché sur un projet seront renvoyées aux parties qui 
les ont soumises et seront conservées dans l'attente de nouvelles informations. Parfois, 
certains policiers approfondiront l'enquête, mais vu qu’ils devront le faire en marge de leur 
travail habituel, ces enquêtes à petite échelle ne sont pas censées donner des résultats à court 
terme et tous les supérieurs n'apprécieront pas ces initiatives (comme nous l'avons également 
constaté dans l'EFL).  
 
Le système néerlandais a ses avantages et ses inconvénients. En principe, il prévoit l'util isation 
la plus efficace des effectifs et des ressources pour les affaires les plus ‘significatives’. Vu que 
la plupart des réseaux criminels ont des ramifications très étendues et sont reliés à d'autres 
réseaux criminels, une démarcation claire est nécessaire pour éviter que les enquêtes 
criminelles ne s'éparpillent et ne s'éternisent. Cependant, il est souvent difficile de gérer des 
enquêtes criminelles selon des lignes strictes prédéfinies. Les coïncidences jouent également 
un rôle important. Il arrive que les criminels commettent des erreurs durant la première 
semaine suivant le crime, de telle sorte que les preuves pourront être collectées presque 
directement, alors que dans d'autres cas, il faudra attendre six mois, par exemple, pour 
obtenir des résultats. Durant cette période, il faudra alors peut-être laisser de côté des 
informations prometteuses concernant un autre groupe criminel pour les traiter plus tard.  
 
Il est clair que ce système, qui consiste à peser les différentes options et à gérer le pro cessus 
d'enquête sur cette base, se retournera contre lui -même si les demandes d'entraide émanant 
d'un autre pays nécessitent plus qu'un simple effort occasionnel (comme, par exemple, une 
recherche ‘rapide’), mais exigera en fait une enquête substantielle impliquant la mise à 
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disposition d'une équipe d'enquête criminelle complète. Ceci s’avèrera surtout pertinent en 
cas de demandes d'entraide inattendues. Mais même si elles ont été annoncées longtemps à 
l'avance, et qu'il y a eu des consultations préliminaires, leur exécution immédiate ne sera pas 
évidente. Parfois, les demandes s'inscrivent dans le cadre d'une enquête criminelle en cours, 
par exemple lorsque des suspects dans les deux pays ont été en contact les uns avec les autres. 
Il sera alors facile de combiner l'exécution de la demande avec le travail d'une équipe déjà 
sur l'affaire. Si ce n'est pas le cas, la demande d'entraide aboutira inévitablement à l’équipe 
de pilotage et de réflexion.  
 
Conséquence: il faudra plusieurs semaines pour qu'une décision soit prise et celle-ci sera 
souvent négative. Si la décision est positive, il faudra encore un certain temps pour qu'une 
équipe d'enquête criminelle soit mise à disposition pour mener à bien le projet. Et si une telle 
équipe est mise à disposition, il est probable que ses travaux seront stoppés au délai fixé, 
généralement limité à quelques mois, si aucun résultat n'a été obtenu d'ici là. Les intérêts des 
partenaires étrangers seront évidemment pris en compte dans ce processus, mais cela ne 
signifie pas qu'ils bénéficieront d'un ‘traitement privilégié’, car ce serait ‘injuste’ par rapport 
aux autres équipes et aux enquêtes criminelles en cours.  
 
La quasi-totalité des partenaires étrangers éprouveront de grandes difficultés à s'habituer à 
cette méthode de travail néerlandaise. Celle-ci ne s’inscrit pas non plus tout à fait dans l'esprit 
de la coopération internationale où l’on part du principe, normalement, qu'une demande 
d'entraide conforme aux exigences légales devra toujours être exécutée le plus rapidem ent 
possible. Naturellement, c'est ce dernier aspect qu’utiliseront les Pays -Bas pour justifier leurs 
actions: il était tout simplement impossible de faire plus vite. Mais souvent, au moment où 
les Néerlandais exécuteront la demande, celle-ci ne sera plus pertinente...  
 
La façon néerlandaise de gérer les enquêtes criminelles a non seulement des conséquences 
sur le traitement des demandes d'entraide individuelles, mais aussi sur les structures 
consultatives plus opérationnelles où il est difficile de conclure des accords fermes, vu les 
nombreux moments en aval dans la chaîne de décision et vu que ces accords pourront être 
annulés par une équipe de pilotage et réflexion, ou par divers ‘directeurs’. Même si le chef de 
la police s'engage à quelque chose, cela ne signifie pas que cet engagement sera respecté. Par 
conséquent, les gens risquent de considérer les structures consultatives comme ne menant à 
rien ou comme de simples ‘coquilles vides’. Et cela ne contribuera guère à leur fiabilité. 
  
Les IRC, qui assurent la liaison avec les demandeurs étrangers, sont également préoccupés 
par cette structure car ils doivent relayer le message. C'est pourquoi ils ont également plaidé 
en faveur de l'octroi d'une capacité d'investigation propre et limitée, pouvant être util isée de 
manière flexible. Cela pourrait constituer une solution pour de nombreuses demandes 
mineures, comme l'audition de suspects pour des infractions mineures au code de la route ou 
la délivrance d'une citation à comparaître, qui restent trop longtemps sans être traitées, ce 
qui ajoute à la frustration, plus particulièrement, du parquet belge. En revanche, dans le cas 
de demandes plus graves, les mêmes problèmes de choix se poseraient immédiatement.  
 
Une solution possible consisterait à aborder la capacité différemment, c'est-à-dire en faisant 
un usage plus intelligent de la capacité disponible plutôt qu’en attribuant simplement 
davantage de capacité d’investigation. Ce qui signifie utiliser non seulement la capacité 
offerte par des partenaires comme les autorités administratives ou fiscales, mais aussi utiliser 
la capacité d'investigation – parfois plus informelle – offerte par des parties privées ou la 
société. D'autres parties pourraient être mieux placées pour contribuer à la lutte contre la 
criminalité, par exemple parce qu'elles possèdent une expertise ou une expérience unique, 



13 
 

ou parce qu'elles peuvent accéder à des informations et à des réseaux. Apporter une 
contribution concrète pourrait également conduire à une plus grande implication et à un plus  
grand engagement des autres parties. 
  
Par rapport aux Pays-Bas, la Belgique opère selon une approche davantage basée sur les 
phénomènes. Dans la pratique, cela signifie que des dizaines de dossiers distincts sont parfois 
ouverts en permanence et qu'une méthode de travail plus réactive est appliquée, le temps 
investi dans le dossier offrant les meilleures perspectives de progrès à un moment donné. 
Lorsque de nouvelles informations sont reçues de manière inattendue dans une affaire 
précise, des mesures seront immédiatement prises sur la base de ces informations. "Lorsque 
des informations très claires atterrissent sur notre bureau, nous allons y donner suite. Il s’agit 
d’une décision que nous prendrons nous-mêmes. Je n'ai pas besoin d'aller demander au 
parquet si je peux le faire. Je n'ai pas non plus à demander à mon patron, ou au directeur 
judiciaire. J'ai une sorte de responsabilité et d'autonomie. Cependant, je dois faire attention 
à ne pas avoir les yeux plus gros que le ventre et m'assurer que les choses  restent gérables", 
a déclaré un fonctionnaire de la police fédérale interviewé. L'équipe Gaia du projet EFL a écrit 
ceci: "Aux Pays-Bas, le gouvernement donne l'impression d'être sur-organisé et de devoir 
passer par de nombreuses couches pour parvenir à un résultat intégral. C’est comme si les 
gens pouvaient agir et obtenir des résultats beaucoup plus rapidement en Belgique."  
 
Ce qui est également vrai en Belgique, c'est qu'en raison du manque de personnel, 
l'avancement d'un dossier signifie généralement la mise en attente d’un autre dossier. En 
raison de l'approche basée sur les phénomènes, aucun délai formel ou objectif étroitement 
défini n'est associé aux affaires, ce qui signifie qu'elles peuvent rester ouvertes pendant des 
années sans que des preuves suffisantes soient recueillies pour traduire les suspects en 
justice.  
 
Ce qui précède montre que les approches belge et néerlandaise ont leurs propres points forts 
et points faibles. Il est également évident qu'elles peuvent facilement conduire à des ‘ clashs’ 
lorsque les deux pays doivent travailler ensemble. Les Belges sont frustrés par l'inertie et la 
rigidité des Néerlandais, qui ne saisissent pas les occasions d'obtenir rapidement des 
résultats, que celles-ci soient inattendues ou non. Les Néerlandais sont extrêmement outrés 
par la manière typiquement belge de ‘courir comme des poules sans tête’ et préfèrent la 
qualité à la quantité. Ils préfèrent traiter moins d’affaires, mais les traiter correctement. 
Évidemment, il s'agit là d'un tableau exagéré et les deux parties reconnaissent qu'il existe de 
nombreux éléments logiques et bons dans les approches tant belge que néerlandaise.  
 
Les personnes interrogées en Belgique ont reconnu qu'une approche plus planifiée offrirait 
toutes sortes d'avantages. "Une collaboration coordonnée avec des choix, avec certaines 
lignes directrices et des accords clairs. C'est ce dont nous avons besoin [en Belgique]", a 
déclaré l'une d'elles. "Ici, les gens sont toujours sous pression et leurs conditions de travail 
sont difficiles. Vous avez l'impression de faire tourner des assiettes en l'air en permanence et 
de devoir continuer à les faire tourner toutes. (...) C'est différent aux Pays -Bas. Là-bas, ils 
disent juste ‘non'", a déclaré un procureur belge. On admire également le fai t qu'il faut peut-
être plus de temps pour qu'une décision soit prise aux Pays-Bas, mais qu'une fois celle-ci prise, 
des ressources sont mises à disposition pour pouvoir obtenir des résultats, et la probabilité 
d’effectivement obtenir des résultats y est plus grande (Colman et al., 2018).  
 
D'autre part, les Néerlandais commencent également à se rendre compte que la volonté de 
planifier les enquêtes criminelles de façon rigide est allée trop loin et n'a pas assez de rapports 
avec la manière dont les criminels agissent réellement. C'est la raison pour laquelle, par 
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exemple, l'unité de Zélande-Brabant occidental a décidé de passer à un ‘contrôle des 
programmes’ pour les affaires concernant le cannabis, les drogues de synthèse et les bandes 
de motards hors-la-loi. La priorité est ici donnée à un ‘ennéaptyque’, dont les neuf parties 
sont les suivantes: 1) les fournisseurs de souches, 2) les constructeurs de plantations de 
cannabis et 3) les magasins de culture (culture du cannabis); 4) l'importation de produits 
chimiques, 5) les laborantins et 6) les transporteurs (drogues de synthèse); 7) les dirigeants 
des organisations, 8) les lieux et 9) les nouvelles recrues (BMC). L'élément clé du contrôle des 
programmes est que, pour chaque intervention individuelle ou demande d'entraide, il n'est 
plus décidé de la réaliser ou de l'exécuter, ce qui permet une action beaucoup plus rapide et 
plus flexible, et une réponse plus efficace à toute opportunité inattendue.  
 
Par conséquent, cette nouvelle façon de travailler rapproche les Pays-Bas de la manière dont 
les choix sont posés en Belgique. Toutefois, il convient de noter dans ce contexte que le 
contrôle des programmes n'est pas encore utilisé dans toutes les autres unités le long de la 
frontière nationale (ou ailleurs aux Pays-Bas) et qu'il ne s'applique pas à toutes les formes de 
criminalité organisée (c'est-à-dire les formes non-couvertes par ‘l'ennéaptyque’ décrit ci-
dessus).  
  
Conduite des enquêtes 
 
S'il a été décidé de donner suite à une demande d'entraide et de mener une enquête, cela ne 
signifie pas automatiquement que la suite du processus sera exempte de tout problème. En 
effet, les relations personnelles  peuvent ici jouer un rôle considérable. Parfois, les 
frustrations liées au fait qu'une demande soit à nouveau refusée ou n’ait pas été entendue 
par les autorités néerlandaises peuvent conduire à un désintérêt général pour la 
collaboration. Telle peut également être la conséquence du non-traitement d'infractions 
mineures.  
 
Par exemple, les autorités belges s'offusquent de la manière dont les Néerlandais traitent les 
infractions routières. En Belgique, il s'agit d'infractions pénales, ce qui peut obliger les 
suspects à être entendus aux Pays-Bas. Aux Pays-Bas, les infractions mineures au code de la 
route sont traitées de manière administrative, ce qui signifie que l'audition des ressortissants 
néerlandais qui ont été flashés par un radar ou qui ont reçu une amende de stationnement en 
Belgique n’est pas prioritaire. Comme le délai de prescription pour les infractions mineures 
au code de la route n'est que de quelques mois, de nombreux citoyens néerlandais s'en tirent 
sans aucune sanction. Évidemment, lorsque les Pays-Bas souhaitent quelque chose, cela peut 
aussi avoir des conséquences sur les affaires plus graves.  
 
À l'inverse, certains Néerlandais peuvent confondre l'impolitesse flagrante avec la franchise 
inhérente qui fait notre réputation. En raison de la barrière linguistique, il est moins facile  
pour les autorités de la partie wallonne du pays de collaborer avec les Pays -Bas que pour les 
autorités de la partie flamande. Elles tenteront alors de faire appel au parquet fédéral belge 
qui pourra jouer un rôle de médiateur et de coordinateur.  
 
Il est évident que les deux parties pourront obtenir de meilleurs résultats avec des personnes 
possédant certaines connaissances des spécificités culturelles l’une de l'autre et sachant 
comment gérer celles-ci. En règle générale, plus la coopération en matière d'enquêtes 
criminelles sera fréquente, meilleure sera la compréhension mutuelle et plus fluide sera la 
coopération. Comme le confirment l'expérience acquise et les enseignements tirés par les 
équipes de l'EFL.  
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Autre facteur influant: la singularité du fait que les demandes d'entraide doivent en principe 
s’effectuer de la manière requise par la partie demanderesse. Or, cette partie n'aura souvent 
aucune idée des possibilités et des impossibilités auxquelles sera confronté le pays sollicité. 
Par exemple, il peut être assez fréquent que des maisons soient perquisitionnées sur la base 
d'indications très vagues dans le pays demandeur, alors que le pays sollicité sera très réticent 
à le faire. Cette situation pourra facilement susciter l'incompréhension si la dem ande n'est 
pas exécutée immédiatement et si la partie sollicitée continue de réclamer des éléments de 
preuve supplémentaires. Il est également possible que le service de police devant effectuer 
l'action demandée – indépendamment du fait que cela soit justifié – ne voie que peu ou pas 
d'utilité à ce qui est demandé par rapport à l'effort requis.  
 
Les Pays-Bas ont un jour demandé à la police belge un grand nombre de dossiers pour une 
analyse plus approfondie dans une affaire de vol concernant un transport de  fonds. Les 
fonctionnaires de la police belge craignaient que cela ne leur donne beaucoup de travail et 
pensaient en fait que l'analyse des anciens dossiers n'apporterait aucune information 
nouvelle ou utile. Au lieu de le dire ouvertement, c'est-à-dire ‘à la manière néerlandaise’, ils 
ont gardé leurs critiques pour eux et n'ont pas répondu aux appels téléphoniques ou aux 
courriels. Il a été dit aux policiers néerlandais qui se sont ensuite déplacés à Bruxelles que les 
personnes avec lesquelles ils avaient rendez-vous étaient ‘absentes et introuvables’ ou 
qu'elles avaient soudainement décidé de prendre des vacances, ce qui ne leur laissait d'autre 
choix que rentrer bredouilles aux Pays-Bas.  
 
Ce problème était dû à une divergence d'opinion quant à la meilleure méthode 
d'investigation. Les Belges se sont principalement contentés de prédire où aurait lieu le 
prochain vol et voulaient prendre les auteurs en flagrant délit. Les Néerlandais, qui ont moins 
d'expérience avec ce type de criminalité, voulaient rechercher des modèles dans des affaires 
similaires. Ces deux approches avaient leurs mérites et ont finalement permis d'élucider un 
vol qui s'était produit aux Pays-Bas de par le passé.  
 
Naturellement, ce genre de difficultés peut être surmonté en se consultant au préalable, 
avant d’introduire une demande d'entraide. Mais encore faut -il que les gens soient disposés 
et enclins à coopérer et à faire des compromis. Sinon, le machisme pourrait encore mettre 
des bâtons dans les roues.  
 
Les policiers belges trouvent que les Néerlandais sont très axés sur la procédure. Cela tient 
aussi au rôle du procureur chargé de l'affaire ('zaaksofficier van justitie ') et qui, aux Pays-Bas, 
dirige l'enquête et assiste à toutes les réunions. Ce procureur veille constamment au  respect 
des limites de l'enquête criminelle et introduira parfois des exigences supplémentaires. Les 
autorités belges doivent préparer une demande d'entraide pour chaque action d'investigation 
qu'elles aimeraient que les autorités néerlandaises effectuent  pour elles. Les Belges 
considèrent cela comme une perte de temps précieux. Les Néerlandais, quant à eux, sont 
habitués à devoir rendre compte par écrit de toutes les actions d'investigation, suite à la 
tristement célèbre affaire de l’IRT au début des années 1990. En outre, les Belges ont 
l'impression que la législation néerlandaise sur la protection de la vie privée est beaucoup 
plus stricte que son équivalent belge, ce qui fait que certaines informations ne peuvent pas 
être échangées du tout. Vu qu’il existe une législation européenne uniforme dans ce domaine, 
on pourrait s'attendre à ce que ces différences deviennent moins importantes, mais nous 
savons aussi que cette législation est toujours ouverte à un large éventail d'interprétations 
dans la pratique, ce qui explique que ces différences continuent d'exister.  
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4. Vers une coopération transfrontalière intelligente 

 
De nombreuses études ont été réalisées sur la coopération dans la région frontalière belgo -
néerlandaise en général et dans le domaine de la justice et de la sécurité en particulier. Les 
facteurs d'entrave fréquemment mentionnés sont: les différences linguistiques et culturelles, 
les différences de connaissances et d'informations, les différences juridiques, administratives 
et institutionnelles ainsi que les différences au niveau de la situation économique, le manque 
d'infrastructures appropriées ou encore les facteurs psychologiques ou mentaux.  
 
En même temps, il convient de noter que les similitudes entre la Belgique et les Pays -Bas 
dépassent de loin les différences et que, si les différences qui existent créent certains 
obstacles, ces obstacles peuvent assurément être surmontés. Sur cette base, on pourrait 
s'attendre à ce que la coopération transfrontalière atteigne un niveau élevé, mais on cons tate 
à de nombreuses reprises que ce n'est pas le cas. On ne peut donc aussi s'empêcher d’avoir 
l’impression que les différences sont souvent utilisées comme une excuse pour ne pas avoir à 
coopérer. En effet, la coopération entraîne souvent des exigences considérables pour les 
individus et les organismes. 
 
Une conclusion importante qui ressort de nombreuses études, et qui a été confirmée par les 
expériences de l'EFL, est que la qualité de la coopération sera déterminée dans une large 
mesure par les efforts engagés et l'enthousiasme  de quelques professionnels des forces de 
police et du système judiciaire, ainsi que par les relations personnelles entre ces 
professionnels des deux côtés de la frontière. D'une manière générale, il a été souligné à 
plusieurs reprises que cela contribue à rendre la coopération beaucoup plus fluide – ce que 
l’on qualifie de ‘lignes courtes’ – par rapport à ce qui se passe lorsque les choses doivent être 
réglées par les voies officielles. C'était également l'une des idées à l'origine du regroupement 
de professionnels de la police et de la justice, ainsi que d'autres professionnels des deux côtés, 
au sein d'une seule équipe de l'EFL.  
 
La recherche a montré qu’une coopération transfrontalière ‘ascendante’ permet de 
surmonter – et surmonte effectivement – les différences existantes au niveau des contextes 
juridiques, administratifs, institutionnels et culturels, également constatées par les équipes 
de l'EFL. L'importance que les professionnels individuels accordent à cette coopération parce 
qu'ils ressentent des dépendances mutuelles, ainsi que les ‘gains’ potentiels qu'ils 
reconnaissent comme le résultat des relations transfrontalières et de la construction et/ou du 
renforcement de ces relations, joue ici un rôle crucial. Nous reconnaissons également cela 
dans d'autres domaines. Durant le processus de coopération germent des solutions pour gérer 
les différences, conférant à ce processus un caractère expérimental et pragmatique. Avec le 
temps, les professionnels individuels apprennent à mieux se comprendre et à mieux connaître 
leurs organisations respectives. La coopération avec d'autres partenaires, nouveaux, 
contribue à élargir leurs perspectives. Aborder la coopération du point de vue du 
‘gouvernement’ ou de ‘l'État’ dans son ensemble s’avère contreproductif. Il est bien plus 
judicieux de se concentrer sur des questions concrètes et de développer une approche 
spécifique à une zone ou à une région. 
 
Dans le même temps, la coopération n'est pas une simple question d'évaluation des coûts et 
profits, ce qui pourrait être réalisé automatiquement par des professionnels des deux côtés 
de la frontière. Les interdépendances et les avantages de la coopération tels qu'ils sont 
réellement ressentis sont l'essence même de la coopération et peuvent être influencés par 
les ‘champions’ de la coopération transfrontalière, le gouvernement national (comme les 
ministères de l'Intérieur ainsi que de la Justice et de la Sécurité), mais aussi par des 
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événements internes et externes importants (l'actuelle pandémie de COVID-19 en est un bon 
exemple). La confiance joue aussi un rôle important. Une coopération réussie n'est possible 
que si les professionnels des forces de police et de la justice ainsi que les autres professionnels 
sont convaincus que leurs collègues de l'autre côté de la frontière sont réellement dispo sés à 
travailler ensemble, et seulement s'ils sont convaincus de leur engagement à tenir leurs 
promesses lorsque c’est nécessaire. Avec les équipes de l'EFL, nous avons constaté que – 
surtout au début – la coopération était frustrée par des expériences antérieures où les Pays-
Bas ou la Belgique n'ont pas tenu leurs promesses.  
 
Cependant, une coopération basée principalement sur des contacts personnels est également 
vulnérable. Par exemple, il est possible qu’il y ait eu des plaintes concernant certains 
fonctionnaires prêts à coopérer instantanément à un moment donné, surtout s'ils ont quelque 
chose à y gagner, puis qui réagissent soudainement beaucoup plus lentement ou pas du tout 
lorsque le ‘travail supplémentaire’ de l'autre pays leur convient moins au mom ent de la 
demande. En outre, les organismes d’enquête des deux pays ont subi des ajustements majeurs 
et mineurs au cours des dernières décennies, plaçant des personnes à d'autres postes, d’où 
la nécessité de rétablir les contacts transfrontaliers. Comme l’a également démontré la 
coopération pour les besoins des équipes de l'EFL: lorsque l'engagement et l'enthousiasme 
faiblissent, il en va de même pour la coopération. 
 
En particulier du côté néerlandais de la frontière, il est assez fréquent que le personnel  de la 
police et du ministère public change de poste, parfois tous les deux ans. Plus généralement, 
la police néerlandaise préconise fortement le recours général à du personnel d’investigation. 
Par conséquent, les possibilités de développer des connaissances spécialisées sont beaucoup 
plus limitées qu'en Belgique, ce qui fait qu'il n'est pas toujours facile de trouver rapidement 
des contacts capables de répondre à des questions sur un sujet spécifique.  
 
Depuis des décennies, la Belgique et les Pays-Bas s'efforcent de rendre leur coopération plus 
structurelle et plus durable, et moins dépendante de personnes spécifiques. Ci -après, nous 
énumérons, par ordre chronologique, quelques développements concernant la coopération 
structurelle. Il existe des structures organisationnelles spécifiques en région frontalière, 
comme le BES susmentionné.  
 
Ensuite, on a recours à des équipes communes. Comme premier exemple, citons les Joint Hit 
Teams (JHT), qui ont effectué des contrôles sur les trafiquants de drogue et les l ieux de vente 
de drogue. Au départ, il s'agissait d'une équipe commune des Pays-Bas et de la France. La 
Belgique n'y a participé qu’à partir de 2005 et, même alors, elle n'a fourni que très peu de 
personnel. Les Pays-Bas ont ordonné la suppression des deux JHT en 2017, sans en informer 
les autres pays au préalable ni leur demander leur avis.  
 
Depuis plusieurs années, des équipes d’enquête communes se chargent occasionnellement 
des enquêtes individuelles en région frontalière. À la fin des années 1990 avaie nt déjà été 
formées des équipes sur la base de demandes-cadres d'entraide, aujourd'hui qualifiées 
d'équipes d’enquête communes ou Joint Investigation Teams (JIT). De l’expérience a 
également été acquise avec ces JIT, mais cette forme de coopération s'est avérée difficile à 
mettre en œuvre dans la pratique. Les responsables de la police considèrent que conclure des 
accords JIT équivaut à renoncer au contrôle de leur personnel, puisque ces accords JIT 
formalisent les dispositions relatives au déploiement de leur personnel. Opérer à partir d'un 
seul endroit n'est pas non plus perçu comme pratique. On a donc préféré opter pour une JIT 
en version ‘light’, les membres de l'équipe continuant à travailler depuis leur propre poste et 
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utilisant l'accord pour pouvoir échanger librement des informations. Tel est en fait 
l'arrangement qui a été choisi pour les besoins de l'EFL.  
 
‘L'enquête miroir’, par laquelle des équipes d'enquêteurs mènent leurs propres enquêtes dans 
deux pays et se réunissent à intervalles réguliers pour discuter et coordonner leurs activités, 
constitue un arrangement comparable. Une telle enquête pourrait, par exemple, concerner 
un groupe de fournisseurs de produits chimiques en Belgique et de producteurs de drogues 
synthétiques aux Pays-Bas qui font affaires entre eux. Au fur et à mesure que les relations 
entre les enquêtes criminelles s'intensifient, il est toujours possible d'opter pour une 
demande-cadre d'entraide plutôt que de travailler avec une JIT et d'organiser l'échange de 
personnel ou d'équipements par le biais d'une telle demande-cadre.  
 
Compte tenu de ‘l'offre’ constante en matière de criminalité transfrontalière en région 
frontalière, nous avons suggéré de mettre en place une équipe d’enquête commune qui 
travaillerait ensemble pendant une période plus longue (Spapens et Fijnaut, 2005). Ce 
processus s'est cependant avéré complexe. L'Equipe d'enquête eurégionale (EOT) a 
effectivement été créée dans l'Euregio Meuse-Rhin dès 2004, mais elle était entièrement 
composée de Néerlandais. La Belgique et l'Allemagne ont refusé de mettre du personnel à 
disposition. Notamment parce qu'ils estimaient que les Pays-Bas étaient les principaux 
responsables de la criminalité transfrontalière, en particulier de la criminalité liée à la drogue, 
et qu'ils étaient également à l'origine de la criminalité contre les biens, comme les vols de 
marchandises et de véhicules, et qu'ils n’agissaient pas suffisamment pour lutter contre cette 
criminalité. Les autres pays considéraient principalement l'EOT comme une tentativ e de 
mobiliser de manière inappropriée du personnel belge (et allemand) pour résoudre un 
problème ‘néerlandais’.  
 
Défis liés aux processus de coopération 
 
Cela nous amène à l'un des principaux défis liés aux processus de coopération impliquant 
plusieurs parties: parvenir à une définition du problème qui soit acceptable pour toutes les 
parties, qui constituera la base de la coopération, et par rapport à laquelle des objectifs seront 
formulés et des effets seront mesurés.  
  
Croire que les problèmes sociaux complexes, comme la criminalité organisée, ne peuvent plus 
être résolus par un seul organisme gouvernemental est pratiquement devenu un cliché. Ces 
problèmes nécessitent les efforts collectifs d’organisations publiques et privées multiples, à 
différents niveaux administratifs, allant de l’échelon local au mondial. Afin d'atteindre des 
objectifs pour la société dans son ensemble ou de créer une valeur servant l'intérêt public, 
les organismes gouvernementaux devraient coopérer avec d'autres autorités. Bien qu'ils 
soient encore autonomes, ces efforts de coopération les amèneront à devenir dépendants 
d'autres organisations ayant leurs propres intérêts et idées.  
 
De nombreuses publications ont été consacrées aux différentes formes sous lesquelles ces 
efforts collectifs peuvent être concrétisés, comme la ‘gouvernance collaborative’, la 
gouvernance interactive, la gestion des réseaux, la coproduction et les partenari ats public-
privé. On a également beaucoup écrit sur les avantages possibles de la coopération 
transfrontalière, notamment sur les ‘effets frontières’ positifs.  
 
Dans la pratique, les avantages de la coopération ne sont souvent pas atteints, car le travail en 

partenariat entraîne de nouveaux défis administratifs. Dans des publications précédentes, nous avons 

identifié les trois principales catégories de défis liés à la coopération. Cette identification était basée 
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sur la littérature relative à l'administration publique et à la gouvernance: les défis dans les domaines 

de la résolution des problèmes, des processus de coopération et de la responsabilité. La première 

catégorie de défis comprend le travail techniquement et politiquement difficile de définition du 

problème à traiter par les partenaires de la coopération, l’élaboration d’une réponse commune et la 

conception des mesures de réussite. La deuxième catégorie concerne la conciliation de perspectives 

et d'intérêts différents ainsi que l'instauration de la confiance. La dernière catégorie de défis concerne 

les tensions entre les nouveaux canaux de responsabilité, également à l'égard des autres organisations 

et de la société en général, et les anciens canaux de responsabilité. 

 

Des recherches empiriques – toutefois peu nombreuses – ont été menées sur la manière dont ces 

défis de gouvernance collaborative se manifestent dans la pratique pour ce qui concerne les équipes 

pluridisciplinaires. Par exemple, comment les membres de l'équipe gèrent-ils les tensions liées à la 

participation à une coopération entre plusieurs autorités (ou pays), tout en représentant les intérêts 

et les perspectives de leurs ‘propres’ organisations (voire même pays), tout en parvenant à garder un 

pied dans leur mode de fonctionnement bureaucratique familier? Comment gèrent-ils des obligations 

apparemment contradictoires et comment développent-ils des pratiques efficaces susceptibles 

d'éviter la paralysie de la collaboration? 

 

Éléments d'une coopération pluridisciplinaire efficace  
 
Les équipes du Laboratoire de terrain que nous avons abordées dans des publications 
précédentes, ainsi que les équipes de l'EFL, proposaient des réponses diverses aux défi s 
décrits ci-avant. Mais un modèle clair se détachait: les progrès enregistrés étaient bien plus 
élevés lorsque les participants étaient capables d'adopter une attitude ‘et/et’ (au lieu d'une 
attitude ‘ou/ou’). Elles ne sont pas restées engluées dans l'analyse. Au contraire, elles ont 
choisi un point d'intervention et sont allées de l'avant. La raison pour laquelle certaines 
collaborations ont réussi à changer leur façon de penser alors que d'autres se sont enlisées 
n’est pas totalement claire. Cette volonté de se jeter à l'eau semble avoir été facilitée par 
certains éléments du processus de coopération. Il y avait une différence intrinsèque dans la 
manière dont le processus d'équipe de certains de ces efforts de coopération a été façonné.  
 
La littérature fait une distinction entre les ‘équipes’ et le ‘travail en équipe’. Le premier terme 

fait référence aux structures, frontières, limites et routines qui maintiennent certaines 

personnes ensemble et qui sont les plus appropriées pour les longs cycles de vie po litique et 

pour un grand nombre de travaux de routine que les gens comprennent bien. Ces structures 

ont généralement été développées avec soin et dureront un certain temps. Le second terme, 

le travail en équipe, fait référence au travail ensemble ‘à la volée’ au moyen de plusieurs 

configurations fluides et flexibles, en phase avec les problèmes sociaux complexes 

d'aujourd'hui.  

Les organisations qui travaillent bien ensemble tirent un avantage de cette coopération; elles 

utilisent efficacement les pouvoirs de leurs membres pour résoudre les problèmes afin de 

développer, concevoir et tester des solutions innovantes. Cet avantage pourrait être encore 

renforcé par la coopération transfrontalière. Dans ce contexte, l'équipe Gaia du projet EFL a 

parlé de copier les meilleures pratiques de chacun. "Notre principale réussite dans ce domaine 

concerne la ligne d'assistance téléphonique mise en place en Belgique, via laquelle les gens 

peuvent signaler de manière anonyme toute activité suspecte liée à la drogue. Ce serv ice a 

été copié sur le ‘Meldpunt M’ néerlandais (anciennement ‘Meld Misdaad Anoniem’).  
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Plus précisément, le processus du travail en équipe comprend deux éléments:  le ‘hardware’ 
et le ‘software’. Le hardware du travail en équipe inclut sélectionner un défi (un défi en 
matière d'apprentissage, la performance ne devant pas constituer un défi), répartir les tâches 
en fonction des interdépendances et structurer légèrement des ‘frontières’ temporaires. Le 
software du travail en équipe inclut quant à lui, sans être exhaustif, définir l'enjeu pour 
l'équipe (un objectif urgent), mettre en place une sécurité psychologique (pour pouvoir 
s'exprimer, par exemple) et adopter un état d'esprit tourné vers la résolution de problèmes, 
l'expérimentation ainsi que les essais et erreurs. Les équipes de l'EFL ont confirmé 
l'importance d'avoir un objectif urgent, par exemple lutter contre le trafic de drogue, partagé 
des deux côtés de la frontière.  
 
Ainsi, le travail en équipe inclut des compétences de base, comme établir une confiance, poser 
fréquemment des questions et écouter attentivement, ainsi que résoudre les conflits à un 
stade précoce. Cependant, le temps manque souvent pour apprendre à se connaître et 
s'exercer à travailler ensemble, ce qui est particulièrement vrai dans le cas de la coopération 
transfrontalière. Les équipes de l’EFL reconnaissent également que la capacité à se 
familiariser rapidement avec les perspectives et les idées l’un de l'autre afin de pouvoir agir, 
réfléchir, analyser, apprendre et travailler ensemble de manière efficace représente une 
compétence importante de l'équipe.  
 
Une coopération transfrontalière efficace n'est pas facile. Cela exige non seulement q ue les 

personnes apprennent de nouvelles compétences, mais aussi qu'elles aient l'état d'esprit 

approprié pour pouvoir réagir de façon flexible à l'évolution des circonstances. Une brève 

enquête présentée aux participants du projet EFL 2018-2019 leur demandait quelles étaient 

leurs attentes en matière de coopération transfrontalière (voir Annexe 1). La plupart des 

participants ont répondu qu'ils pensaient initialement que cela serait plus difficile que la 

coopération au sein de leur propre pays, mais que, dans la pratique, ils ont découvert que ce 

n'était pas plus difficile, et que c’était même parfois plus facile. Parmi les facteurs de réussite 

mentionnés, qui correspondent à ce qui a été décrit dans ce mémorandum, figurent:  

• Des lignes régionales courtes, malgré les frontières nationales. 

• Une motivation partagée pour attraper les criminels, aux Pays-Bas et en Belgique. 

• Les casse-têtes professionnels concernant certains problèmes liés au crime organisé. 

• La nécessité perçue d'éviter les effets ‘lit à eau’. 

• La plus grande diversité des partenaires. 

• La plus grande richesse – connexe – des définitions des problèmes et des solutions possibles. 

• Une meilleure compréhension des intérêts et des perspectives de chacun. 

Il conviendrait de mener davantage de recherches, et plus particulièrement des recherches 

empiriques, sur les conditions préalables à une coopération transfrontalière efficace. Ces 

recherches pourraient porter sur l'EFL à la fois comme méthode de recherche et comme 

pratique de gestion. Elles pourraient se concentrer sur la mesure dans laquelle les 

interventions dans le cadre d'un FL peuvent aider les équipes participantes à se défaire de la 

ligne de pensée ‘ou-ou’ et des solutions unidimensionnelles, et sur la manière dont les effets 

sociaux transfrontaliers peuvent être atteints. 
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Annexe 1: Résultats de l’enquête  
 

 
 
 
 
  

Verwachtingen rondom 

grensoverschrijdende 

samenwerking in de Euregio

Welke obstakels voor 

grensoverschrijdende 

samenwerking in de Euregio?

Welke succesfactoren voor 

grensoverschrijdende 

samenwerking in de Euregio?

Ervaringen met grensoverschrijdende 

samenwerking in de Euregio

Belangrijkste persoonlijke les tav 

grensoverschrijdende samenwerking

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Onderling overleg Nog niet goed te zeggen Zoek elkaars meerwaarde

Andere wetgeving. Andere 

cultuur

Enthousiasme Nog niet goed te zeggen Cultuurverrijking

Wetgeving. Meldsysteem. 

Notarspraktijk.

Nog niet goed te zeggen Persoonlijke samenwerking belangrijkste.

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Verschillende culturen, 

organisaties, wetveving, enz.

Hoger leervermogen Moeilijker dan binnen eigen landsgrenzen Ook in eigen werk eerder over grens kijken

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Geen capaciteit grensoverschrijdende 

samenwerking biedt meer 

mogelijkheden

Niet moeilijker/niet gemakkelijker Openheid

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

afwijkende wet- en 

regelgeving

gezamenlijk belang Niet moeilijker/niet gemakkelijker het zijn net gewone mensen

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Wetgeving, taal, 

bevoegdheden, structuur

Nieuwe partners, gemotiveerde 

mensen samen aan tafel

Niet moeilijker/niet gemakkelijker Luisteren naar andere ideeÃ«n en opvattingen

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Wetgeving Dezelfde problematiek Moeilijker dan binnen eigen landsgrenzen Ander perspectief

Andere wetgeving cq 

regelgeving

Korte lijnen door samenkomst Niet moeilijker/niet gemakkelijker Wie je kent meer dan wat je kent

Capaciteitsgebrek Meer kansen tot diversiteit aan 

interventies

Nog niet goed te zeggen Gewoon doen!

Verschil in wetgeving Breder perspectief Overwinnersmentaliteit

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

2 verschillende organisaties, 

overheden, politiek.  Dubbel 

werk

Gemeenschappelijk probleem Niet moeilijker/niet gemakkelijker Zelfde problemen

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Andere instrumentaria 

beschikbaar

Een netwerk krijgen en beter 

begrip voor het systeem van de 

ander

Niet moeilijker/niet gemakkelijker Persoonlijk contact van belang

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Wetgeving cultuur andere 

prioriteiten

Bereidwilligheid openheid in de 

hulpstand

Niet moeilijker/niet gemakkelijker Luisteren naar de andere is geheim van succes

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Wetgeving / Lange 

communicatielijnen

Korte communicatielijnen Nog niet goed te zeggen Durf!

Geen specifieke verwachting Verschillende wet- en 

regelgeving

Diverse invalshoeken Moeilijker dan binnen eigen landsgrenzen Enthousiasme om problematiek gezamenlijk aan te 

pakken

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Beslag criminele vermogens ook 

buiten eigen land

Moeilijker dan binnen eigen landsgrenzen

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Verschillen in regelgeving Collegiale samenwerking Niet moeilijker/niet gemakkelijker

Andere regelgeving Andere regelgeving Niet moeilijker/niet gemakkelijker

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

wetgeving, andere aanpak uitwisselen ervaring Niet moeilijker/niet gemakkelijker

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Wetgeving - andere 

prioriteiten - andere 

beroepsorganisaties

Contacten gelegd - inzicht in hun 

werkingsmethode

Moeilijker dan binnen eigen 

landsgrenzen

Verschillend juridisch kader
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[Fin du mémorandum] 
 
 


